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    Editorial du Maire 
                           
    

           Le maire 
           Gilles Caupin 

 
                            

Voici donc la première Gazette du nouveau mandat municipal. 
Les nouveaux conseillers municipaux remercient les 
vélytreuziens de la confiance qu’ils leur ont accordée. Ils se sont 
rapidement mis au travail et ont à cœur de faire tout ce qui est en 
leur pouvoir pour satisfaire les légitimes attentes de la population. 
Ils veulent également remercier, en votre nom, les membres du 
précédent conseil municipal qui n’ont pas voulu se représenter à 
vos suffrages : ils ont fait un gros travail pendant de nombreuses 
années, et nous profitons tous des résultats. 

Les premiers travaux du conseil ont consisté à répartir les tâches 
entre ses membres (commissions communales, représentation 
aux organismes de coopération intercommunale), à voter le 
budget 2014, à effectuer l’inventaire des travaux à réaliser dans 
les divers domaines (voirie, bâtiments, réseaux, assainissement, 
…), à lancer les premières études. 

L’objectif global poursuivi est de développer le « mieux vivre 
ensemble » en gardant notre identité villageoise tout en travaillant 
plus avec les communes voisines pour des raisons évidentes 
d’efficacité. Nous aurons l’occasion au cours des mois et années 
qui viendront de partager ces éléments avec vous, car ils 
impliqueront nécessairement des modifications à notre mode de 
fonctionnement. 

Le vote du budget est l’un des actes majeurs du conseil 
municipal. Il s’agit d’équilibrer nos recettes et nos dépenses dans 
un contexte économique qui n’est pas en expansion. Ainsi, les 
recettes diminuent par rapport à l’année précédente : nous avons 
choisi de ne pas augmenter les taux des taxes communales (les 
impôts représentent environ 100.000 €, soit 50 % des recettes) 
tandis que les dotations et subventions attendues de l’Etat 
diminuent de 30.000 € et ne représentent plus que 25% du 
budget. Des dépenses ont donc été comprimées et, en particulier, 
le montant des indemnités des élus. Vous êtes invités à participer 
à une réunion publique le 17 Mai prochain à 17 h pour 
commenter les principaux éléments du budget. 

Le 25 Mai prochain, nous retrouverons les urnes pour les 
élections législatives européennes. Il est important que tous nous 
prenions conscience des enjeux majeurs et du rôle essentiel que 
joue le parlement européen. Venez donc nombreux pour voter. 
Nous pourrons également débattre sur ce thème lors de la 
réunion publique du 17 Mai. 

Nous restons à votre service. N’hésitez pas à venir nous 
rencontrer pour exposer vos souhaits. 

Gilles Caupin 
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BUDGET 2014 
 
Le Conseil Municipal a approuvé le 18 Avril les budgets 2014 de la 
Commune et du Service de l’Eau. Ils seront présentés à la population à 
l’occasion d’une réunion publique programmée pour samedi 17 Mai 
à 17.00 dans le grenier de l’école. 
 
Les principaux éléments sont indiqués ci-après (les détails peuvent être 
consultés en mairie) : 
Budget de la commune : en équilibre, comme il se doit, pour un 
montant total (fonctionnement + investissement) de 378.171,32 € en 
recettes et dépenses. 

  
 Fonctionnement : 

En recettes, les impôts locaux sont stables compte tenu de l’inflation 
(96.372 € contre 95.331 € en 2013), les taux d’imposition restant 
inchangés. Par contre les dotations de l’Etat diminuent fortement 
(53.426 € contre 86.328 € en 2013).  
En dépenses, les principales évolutions, en ne prenant pas en compte 
les provisions prévues pour les dépenses d’entretien afin d’équilibrer le 
budget, concernent le personnel (+ 11.000 € principalement dus à la 
prévision d’embauche à temps partiel pour 6 mois d’un employé 
technique sous contrat aidé – financé à 80 % environ par l’Etat), et les 
indemnités des élus (- 3.000 €).  

 Investissement :  
Les chiffres sont plus théoriques et moins significatifs, le Conseil 
Municipal n’ayant pas encore eu le temps de définir et programmer les 
travaux 2014. Seules décisions à date : renouvellement du matériel 
technique ayant été volé et lancement du processus d’appropriation des 
biens vacants et sans maître. 
 
Budget du Service de l’Eau : en équilibre également à 397.808,33 € 
Ce budget n’est pas très significatif encore cette année, les recettes 
liées à la distribution de l’eau correspondant à 66.700 €. Il reste en effet 
pollué par les évènements exceptionnels que sont le financement de 
l’Usine de Traitement de l’Eau Potable et la réalisation des dernières 
réhabilitations d’installations d’assainissement non collectif. Pour celles-
ci, l’impact budgétaire multi-annuel se doit d’être nul (recettes = 
dépenses) mais il y a un décalage notable entre les dépenses et les 
recettes (s’échelonnant sur des exercices différents, les subventions 
arrivant tardivement). Le Conseil Municipal étudiera après la rentrée de 
Septembre les possibles évolutions du prix du m3 d’eau, tenant en 
particulier en compte les nécessaires investissements pour mettre notre 
réseau aux normes actuelles. 
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Réunion du Conseil Municipal du 3 Janvier 2014 
Au cours de cette réunion, le Conseil Municipal : 
 Approuve la modification des statuts de la CCMSL, en 

particulier suite à la loi de Décembre 2010 portant sur la 
réforme des Collectivités Territoriales 

 Renouvelle des baux de location de terrains communaux 
 Etudie des questions diverses 

 
Réunion du Conseil Municipal du 27 Février 2014 
Au cours de cette réunion, le Conseil Municipal autorise le Maire à 
signer les actes d’achat de 2 parcelles de terrain aux consorts 
Boulleray et M. Pierre Canault, et étudie des questions diverses. 
 
Réunion du Conseil Municipal du 28 Mars 2014 
Après que le maire sortant ait procédé à l’installation des conseillers 
municipaux élus le 23 Mars, le Conseil Municipal élit Gilles Caupin 
comme Maire et Patricia Pillot et Fabrice Veillard comme Maires-
Adjoints. Décide de leurs indemnités, donne délégations au Maire. 
 
Réunion du Conseil Municipal du 4 Avril 2014  
Au cours de cette réunion, le Conseil Municipal désigne les délégués 
aux syndicats, les membres des commissions communales, modifie 
les heures d’ouverture de la mairie au public, organise les 
prochaines manifestations communales. 
 
 

Réunion du Conseil Municipal du 18 Avril 2014 
Au cours de cette réunion, le Conseil Municipal : 
 Vote les comptes administratifs et les comptes de gestion 2013 

de la Commune et du Service de l’Eau. 
 Affecte une somme de 32.000 € du compte de fonctionnement 

au compte investissement de la commune 
 Vote les 3 taxes, aux taux communaux (inchangés depuis 2005) 

de 4,89 % pour la Taxe d’Habitation, 11,69 % pour la Taxe 
Foncier Bâti et 35,15 % pour la Taxe Foncier Non Bâti 

 Vote les subventions aux associations pour les mêmes 
montants que 2013 

 Vote les budgets primitifs 2014 de la Commune et du Service 
de l’Eau 

 Autorise le Maire à signer avec la SAFER une convention de 
concours technique pour l’appréhension par la Commune des 
biens vacants, ou présumés tels, et sans maître, ainsi qu’une 
convention de surveillance et d’intervention foncière 

 Décide de procéder au remplacement du matériel volé dans le 
local technique 

 Etudie les travaux à effectuer pour renforcer la sécurité du local 
technique 

 Propose des membres pour la Commission Communale des 
Impôts Directs 

 Etudie des questions diverses 

Les Procès-verbaux des réunions du Conseil Municipal sont affichés sur les panneaux officiels et peuvent être adressés à ceux qui le désirent (en faire 
la demande à la secrétaire de mairie). Ils sont également publiés sur le site Internet de la commune (www.treuzy-levelay.com) 

 
 
 
 
 
 

LES CLOCHES SONT PASSÉES Á TREUZY !  
 
Nous sommes le Dimanche de Pâques 2014 l’église de Treuzy. Il est 10h30, les ados volontaires de la commune s’apprêtent à faire plaisir aux 
jeunes enfants qui doivent attendre avec impatience l’heure de se précipiter dans le jardin de notre église pour trouver les œufs cachés ! 
Tout est prêt à 11h, Françoise Canault a cueilli du lilas blanc et mauve pour décorer le caquetoire avec d’imposants bouquets. Rien ne manque pour 
étonner les petits : la basse-cour au grand complet, des énormes œufs ornant les ifs de l’allée etc. C’est magnifique ! 
Et aussi, fidèles aux principes de convivialité, nos tout nouveaux conseillers 
municipaux sont là pour accueillir les enfants mais aussi les parents et grands-parents 
avec, sur une jolie table dressée, du café, des gâteaux et des jus de fruits. 
Cette année, une nouveauté appréciée : les photos de Nicolas Viard, conseiller de 
fraîche date, qui, ayant bombardé petits et grands avec son appareil, a pu, grâce à son 
labo express installé dans un recoin de l’église, faire présent d’une photo souvenir à 
chaque participant. Le soleil étant de la partie, elles étaient toutes plus belles les unes 
que les autres !  
Les ados volontaires ont été remerciés par de très beaux cadeaux électroniques offerts 
par Mr Jean Debray.   
Bref, cette belle matinée de Pâques a permis aux enfants et à leur famille de notre joli 
village de passer un merveilleux moment de joie commune, d’échanges et de dons, de 
sourires. 
Merci à tous ceux qui ont répondu à l’invitation. 

Nos ados volontaires ! Merci à eux ! 
 
13 JUILLET 
 
Réservez dès maintenant votre soirée du 13 juillet pour un moment convivial entre habitants. Retraite aux flambeaux, repas 
barbecue et soirée dansante pour tous jusqu’à l’aube seront au programme dès 19h dans la cour de l’école. Réservation auprès 
de Florence notre secrétaire de Mairie  jusqu’au 28 juin (01 64 29 01 06 ou secretaire@treuzy-levelay.com). Repas (apéritif, 
entrée, barbecue, fromage, salade et dessert) 15€/adulte et 6€/enfant + 6 ans. Venez nombreux guincher avec nous ! 

    CCOOMMPPTTEESS  RREENNDDUUSS  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

  CCOOMMMMIISSSSIIOONN  FFEETTEESS  EETT  LLOOIISSIIRRSS  
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LE R.P.I. 
 
C’est Treuzy Levelay qui se trouve en charge de la présidence du RPI pour ces six prochaines années. Après vote des membres du RPI, Mme 
Patricia Pillot est élue Présidente, Mr Jacques Piclin Vice-Président et Mme Anne-Laure Le Mens secrétaire.  
 
ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
L’enquête publique relative à la modification du POS de la commune se clôture le samedi 10 Mai 2014. Elle a pour objectif de permettre la 
construction du bâtiment communautaire sur une parcelle de terrain jouxtant la salle polyvalente, route de Nanteau. 
 
NATUREPARIF 

 
Participez à une grande journée de 
recensement de la faune et de la flore 
Inventaire Eclair – Samedi 21 Juin 
L’objectif de cette journée est de 
recenser un maximum d’espèces 
(faune, flore) sur un secteur restreint 
pour montrer qu’une richesse 

biologique bien souvent insoupçonnée peut se rencontrer près de 
chez soi en Ile de France. 
Vous n’êtes pas un expert de la nature ? Aucun problème ! Nos 
naturalistes vous accompagnent à la découverte des richesses de la 
vallée du Lunain 
Programme 
samedi 21 Juin (point de rendez-vous : Mairie de Nonville) : 

- 9h00 : accueil des participants 
(petit-déjeuner offert) 

- 10h00 : première sortie nature 
- 12h30 : déjeuner 
- 15h00 : deuxième sortie nature 
- 19h30 : dîner champêtre sur le terrain du Bertigny à 

Treuzy-Levelay (face à l’ancienne entrée de Famiparc 
- La nuit : observation des chauves souris, papillons de nuit, 

… 
- Toute la journée : stand avec des activités pour les enfants 

à la mairie de Nonville 
Dimanche 22 Juin : 11h00 – troisième sortie nature 
 
Plus d’informations sur www.natureparif.fr 

 
STATION D’EAU 
 
C’est fait ! L’usine de traitement des eaux située sur la commune de 
Lorrez le Bocage, et pour laquelle la commune a participé 
financièrement à la construction, est en service ! 
Les pesticides, présents jusqu’alors et à la limite des taux autorisés 
ne seront bientôt plus qu’un mauvais souvenir à nos robinets. 
Désormais, et grâce aux  décisions prises lors du précédent mandat, 
notre eau est filtrée par un procédé d’élimination sur charbons actifs, 

puis transite via les communes de 
Villemaréchal et Nanteau sur Lunain 
pour retrouver le réseau existant de 
Treuzy-Levelay. 
Un reportage plus complet sur 
l’ensemble de la filière vous sera 
proposé lors de la prochaine Gazette. 

 
 
BOUQUET D’AMIS 
 

Le bouquet d’Amis est 
toujours actif. Nous 
nous réunissons 
toujours le jeudi tous 
les quinze jours dans 
la salle de fêtes de la 
Commune. 
En 2013, nous avons 
organisé une sortie 
sur la Seine, le repas 
ayant eu lieu avant, 

dans un restaurant de Barbizon. La journée a été appréciée des 
participants. 
Comme chaque année, nous organisons une sortie restaurant au 
printemps, un barbecue au mois de septembre, la journée Beaujolais 
en novembre. Cette année, notre repas d’automne a été repoussé 
en décembre, car nous avons organisé un repas spectacle au 
Diamant Bleu dans le Loiret. Cette sortie a également remportée un  
franc succès. Nous avons institué en fin d’année, un concours de 
belote en interne, avec lots. 

 
Nous avons fêté un centenaire, celui de Mr Otto Langer, membre de 
notre club depuis de nombreuses années. Malheureusement, nous 
avons eu à déplorer la disparition de sa femme Janine, qui était notre 
trésorière. 
Nous organisons en juin une sortie à Briare, avec repas sur le 
bateau et promenade sur 
l’eau avec passage du 
pont canal ainsi que 
plusieurs écluses. Nous 
espérons que le soleil 
sera de la partie. 
 
Venez nous rejoindre 
nombreux, nous passons 
vraiment d’agréables 
moments. Les idées ne 
manquent pas, toutefois nous acceptons toutes les suggestions. 
Pour de plus amples renseignements, contacter notre présidente 
Mme Lucette Vincent.  

  VVIIEE  LLOOCCAALLEE  
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MERCI AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SORTANTS 
 
Après un ou plusieurs mandats, six membres du Conseil Municipal élu en 2008 avaient décidé de ne pas se représenter aux suffrages de leurs 
concitoyens. Qu’ils soient ici remerciés de leur implication dans la recherche du bien commun. 

 
Gérard Pattyn : Maire sortant, Gérard a derrière lui 29 années de mandat municipal dont 12 années de Maire-Adjoint et 13 
années de Maire. Il a également été très impliqué dans les instances communautaires comme premier Président du RPI 
Villemer – Treuzy-Levelay qu’il a créé de toutes pièces,  Vice-Président de la CCMSL chargé du projet de PNR du Bocage 
Gâtinais, membre du bureau du syndicat des collèges de Nemours, membre du bureau de l’Amicale des Maires du Canton. 
Sur le plan municipal, il a mené avec brio  la réalisation du lotissement communal du Clos du Vel, la construction de la salle 
polyvalente, la mise en œuvre du SPANC (plus de 50% de nos installations d’assainissement sont maintenant aux normes les 
plus récentes), la participation de la commune à la construction de l’Usine de Traitement d’Eau Potable (UTEP) de Lorrez qui 
alimente notre réseau de distribution. 

 
Jacques Dierry : Jacky a quant à lui 31 années de présence au Conseil Municipal dont 12 années comme Maire-
Adjoint. Il a été de nombreuses années l’âme technique de la municipalité, mettant ses qualités de mécanicien au 
service de tous. Il a représenté la commune au Syndicat des Ordures Ménagères.  Il a été également durant de très 
nombreuses années l’animateur, avec sa femme Arielle, de notre association communale l’ASCTL. Pendant ces 31 
années, il a été sur tous les fronts, on le voyait partout. Il a tout particulièrement animé le stand de tir au centre du 
village où tous, jeunes ou vieux, ont bénéficié de ses conseils. 
 

 
Jean-Pierre Hervé : Jean-Pierre a 19 années de présence au Conseil Municipal, dont 13 années de Maire-Adjoint. Il a 
également été Président du RPI qu’il a mené tambour battant pendant 7 années, et a représenté la commune au Syndicat des 
Transports. Plus spécialement chargé des travaux au sein de la municipalité, il a été, lui également, sur tous les fronts. Jamais 
en retard d’un service, aux manettes de sa pelle, sur les voies à goudronner, construisant  les bassins de rétention des eaux 
pluviales, comblant les fuites de barrage sur le Lunain. C’est également un joyeux luron et une bonne fourchette : les 
conseillers se souviendront longtemps des fêtes chez lui ! 
 
 

 
Marie-Isabelle Foltier : Marie-Isabelle a 13 années de présence au Conseil Municipal. Son domaine préféré : la 
bibliothèque, qu’elle a contribué fortement à développer au service des enfants de l’école, mais également des adultes 
avec l’aide des bibliothécaires bénévoles. C’est aussi le tennis, le CCAS, la préparation des jouets des enfants à Noël, les 
animations pour les anciens, les œufs de Pâques, la fête nationale. Elle a également contribué aux travaux de la 
commission sports de la Communauté de Communes. 

 
 
 
Michèle Giret : Margot a 13 années de présence au Conseil Municipal. Avec Marie-Isabelle, elle s’occupe de la 
bibliothèque. Elle représente la commune au Syndicat des Collèges 
 
 
 
 

 
 
Christelle Gomes : Christelle a 6 années de présence au Conseil Municipal. Elle participe activement à la Commission 
Fêtes et Loisirs et au CCAS.  
 
 
 
 
 
 
PARTIR EN EUROPE L’ESPRIT TRANQUILLE 
 
Vous-même, ou votre enfant, partez en vacances en Europe, dans 
un État de l'Union européenne (UE), dans l’Espace économique 
européen (EEE) ou en Suisse ? 
 
Avant votre départ, procurez-vous la carte européenne 
d'assurance maladie (CEAM). Elle vous permettra d'attester de vos 
droits à l'assurance maladie et de bénéficier d'une prise en charge 

sur place de vos soins médicaux, selon la législation et les formalités 
en vigueur dans le pays de séjour. 
Au moins 15 jours avant votre départ, demandez votre carte 
européenne d'assurance maladie à votre CPAM. Vous pouvez la 
commander directement par internet à partir de votre compte ameli 
ou sur nos nouvelles bornes en libre-service dans nos accueils grâce 
à votre carte Vitale. Ce sont les deux solutions les plus rapides. 

  IINNFFOO  PPRRAATTIIQQUUEE  
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FONCTIONNEMENT COMMUNE 
 
Ce compte présente un excédent dégagé au cours de l’exercice pour 33.844,55 €, ce qui permet d’affecter 32.000 € au compte investissement pour 
financer les futurs travaux. 
 
 
 

  
 
INVESTISSEMENT COMMUNE 
 
Principaux investissements : Achats de terrain (9 566 €) ; Pompe à chaleur Mairie (14 192 €) ; Eclairage public (11 510 €) ; Bassin d’orage ancienne 
scierie (19 842€) 
 

CCOOMMPPTTEE  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFF  22001133  
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RENSEIGNEMENTS 
GENERAUX    
 

Pour joindre la Mairie 
Adresse : Place Gustave Moufrond 
Tél 01 64 29 01 06 – Fax 01 64 29 97 34 
E.mail maire maire@treuzy-levelay.com 
E.mail secrétaire secretaire@treuzy-levelay.com 
Site www.treuzy-levelay.com 
  
Heures d’ouverture au public 
Lundi : 8h00-12h00 et 12h30-18h30 
Mardi : 8h00-12h00 et 12h30-17h 
Jeudi : 8h00-12h00 et 12h30-18h30 
Vendredi: 8h00-12h30 
Samedi: 9h00-12h00 
 
Pour joindre le maire et les adjoints 
Maire : Gilles CAUPIN   
Tél. : 01 64 29 01 11 / Port : 06 80 42 06 23 
1er Adjoint : Patricia PILLOT  
Tél. : 01 64 29 05 74 / Port : 06 73 59 30 22 
2ème Adjoint : Fabrice VEILLARD 
 Tél. : 01 64 29 09 55 / Port : 06 84 81 98 99 
 
Pour joindre les écoles  
Présidente RPI : Mme. PILLOT tél. : 06 73 59 30 22 
Ecole de Treuzy-Levelay  Directeur  Mr BAILAY 
Tél. : 01 64 29 03 23 
Ecole de Villemer Directrice Mme DUPUIS 
Tél. : 01 64 24 93 65 
 
Communauté de Communes de Moret Seine 
et Loing 
23 rue du Pave Neuf – 77250 Moret-sur-
Loing Tel. : 01 60 70 70 20 
Site Internet : http://www.cc-moret-seine-
loing.fr/ 
 
Sous préfecture de Fontainebleau 
Adresse : 37 rue Royale 
Tél. : 01 60 74 66 77 
Ouverture lundi, mardi, jeudi et vendredi 
De 9h00 à 12h30  
 
Préfecture de Melun 
Adresse : 12 rue des Saints pères 
Tél. : 01 64 71 77 77 
 
SECOURS - URGENCES 
Sapeurs pompiers     Tél. : 18 
 
Gendarmerie              Tél. : 01 64 31 63 80 ou 17 
Adresse : 1 avenue du Bocage LORREZ LE 
BOCAGE 
 
Commissariat    Tél. : 01 64 78 50 20 
Adresse : 2 rue Doct. J-L Barry NEMOURS 
 
S.A.M.U.   Tél. : 15 ou  
            01 64 10 67 50 
  
Hôpital de Nemours    Tél. : 01 64 45 19 00   
Adresse : 15 rue des Chaudins 
 
Hôpital de Fontainebleau Tél. : 01 60 74 10 10 
Adresse : 50 Bd Maréchal Joffre 
 
Hôpital de Montereau       Tél. : 01 64 31 64 31 
Adresse : 1 bis rue Victor Hugo 
 
SERVICES 
La Poste    Tél. : 01 64 31 51 00   
Adresse : 2 route de Moret  LORREZ LE BOCAGE 
 
France Télécom   Tél. : 1016 ou  
            08 00 10 16 77    
Adresse : 37 bis rue Royale FONTAINEBLEAU 
 
Electricité de France   Tél. : 08 10 33 30 77 
Gaz de France   Tél. : 08 10 43 30 77 
 
ORDURES MENAGERES 
Ramassage des ordures ménagères :  
Tous les mercredis matin 
Ramassage de la collecte sélective :  
Un vendredi sur deux 
       

CCEENNTTEENNAAIIRREE  OOTTTTOO  LLAANNGGEERR  
  

 
 
Il est assez peu fréquent dans les communes comme les nôtres d’avoir l’occasion de fêter un 
centenaire. Otto Langer, né le 11 Décembre 1913 nous a fait la joie d’être encore parmi nous. 
Nous avions prévu de célébrer cet évènement à la date exacte, mais cela n’a pas été possible compte 
tenu d’indisponibilité de sa famille et surtout l’accident de santé de son épouse Jeannine le jour même 
de l’anniversaire, suivi malheureusement de son décès le 2 Février 2014. 
Ce n’est donc que le samedi 8 Mars 2014 qu’il a été possible d’organiser une réunion bien 
sympathique autour d’Otto et de quelques représentants de sa famille à la Maison de Retraite de 
Maisse où il vit désormais. Une joyeuse délégation d’une quinzaine de représentants du Conseil 
Municipal, des employés communaux, du Bouquet d’Amis, de voisins, d’amis se sont donc retrouvés 
autour de lui. 
Sa surprise a été grande de voir tant de monde autour de lui, dans sa chambre d’abord puis dans le 
petit salon de réception ensuite. Gérard Pattyn, en tant que maire, a rapidement retracé la carrière 
d’Otto : son arrivée en France depuis sa Tchécoslovaquie natale, sa naturalisation française, l’épisode 
de la guerre 39-45 et son temps de prisonnier en Allemagne, et sa vie de retraité à Treuzy-Levelay, 
village de sa femme Jeannine, sa participation aux activités communales et dans l’association des 
anciens combattants, son implication dans le Bouquet d’Amis (dont il a été président). A l’issue de son 
discours émaillé d’un tas d’anecdotes sympathiques, il lui a remis, de la part de notre députée Valérie 
Lacroute, la médaille de l’Assemblée Nationale. 
Quelques cadeaux lui ont été offerts, dont des souvenirs de Brno, sa ville natale, rapportés récemment 
par un habitant du village qui s’y trouvait en mission. Des fleurs lui ont été également offertes par le 
Bouquet d’Amis, petit clin d’œil à l’ancien jardinier fleuriste de la ville de Paris. 
Cette petite cérémonie s’est terminée au champagne autour du gâteau d’anniversaire dont les bougies 
ont été soufflées par notre centenaire en bonne forme. 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 
 
 
 

Samedi 21 Juin         ………Spectacle et Kermesse des écoles à Treuzy - Manifestation Natureparif  
Dimanche 13 Juillet  ……………Repas – Retraite aux flambeaux  
  
 

NOUVEAUX HORAIRES D’ACCUEIL DU PUBLIC 
 

A COMPTER DU LUNDI 12 MAI 2014, LES PERMANENCES DU LUNDI ET DU JEUDI DE 18H00 À 
19H30 SONT SUPPRIMÉES POUR CAUSE DE TRES FAIBLE FREQUENTATION. 
LA SECRETAIRE DE MAIRIE ACCUEILLERA LE PUBLIC À SON HORAIRE NORMAL DE TRAVAIL 
(SAUF ABSENCE EN MISSION). 
 
LUNDI : 8H00-12H00 ET 12H30-18H30 
MARDI : 8H00-12H00 ET 12H30-17H00 
JEUDI : 8H00-12H00 ET 12H30-18H30 
VENDREDI: 8H00-12H30 
SAMEDI: 9H00-12H00 
 
MAIRE ET/OU ADJOINTS TIENDRONT PERMANENCE LE SAMEDI MATIN DE 10H00 À 11H30. 
 
EN CAS D’URGENCE, CONTACTER LE MAIRE PAR TELEPHONE (06.80.42.06.23) OU L’UN DE 
SES ADJOINTS. 
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